
----------------Accueil du public en situation de handicap-------------
Référents : Sabine BRUN, Thierry ROSE

Accueil :

- Notre établissement est aux normes pour l’accueil du public à mobilité réduite.

- Pour les personnes malentendantes : Les échanges par mail/sms sont
privilégiés.

- Dans certains cas, un entretien en amont de la formation sera nécessaire,
afin de déterminer la faisabilité de celle-ci, que ce soit au niveau
réglementaire, qu’au niveau de l’aménagement du véhicule.

- Une visite médicale d’aptitude sera obligatoire.

Pour la théorie :

- Présence d’un moniteur et utilisation d‘un tableau ou de l’outil formateur
“Code Rousseau”.
Durée du forfait code : Illimité dans le temps.

- Mise à disposition de l’ordinateur pour se rendre sur le site : www.ceremh.org
qui apporte toutes les réponses sur les démarches, réglementations et liste
d'auto-écoles adaptées.

Partie pratique :

- L’auto-école peut mettre en contact l’élève avec l’auto-école spécialisée pour
la conduite.

Toutes les informations sur les démarches (le permis, la réglementation,
l’adaptation du véhicule, l’assurance) sont disponibles sur le site

www.automobile.ceremh.org

http://www.automobile.ceremh.org



